
Couverture d’assurance complète 

 

 

 

Personnalisée  pour l’Association canadienne de soudage 

Avantages du programme                     

Stabilité à long terme 
• Sanctionné par l’Association canadienne de 

soudage. 
• Courtier: Hub International est le plus grand 

courtier d’assurance au Canada avec des 
bureaux situés dans chaque province. 

• Les assureur Lombard émettent 2,5 milliards de 
primes d’assurance annuellement. 

Protection complète 
• Politique faite sur mesure en fonction des 

activités de soudage 
• Politique intégrée aves toutes les couvertures 

fournies par un assureur, Lombard 
• Moins d’exclusions de couverture 
• Exclusions de couverture adaptées aux besoins 

de l’ACS 
 

Services de gestion des risques 
• Liste de contrôle de protection fournit à tous les 

participants 
• Services d'évaluation de propriété 
• Inspections de l’assureur 
 

Rentable 
• Maximiser l’efficacité et bénéficier d’économies 

d’échelle 
 
Accès facile 
• Contacter HUB International  

 
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS 
HUB International Limitée 
Francis Goyer 
1-514-284-8088 /1800-561-2137 
 

francis.gower@hubinternational.com 
 
L’association canadienne de soudage 
1-800-844-6790  
info@cwbgroup.org 

 

Couvertures 

BIENS 
• Coût de remplacement en cas de perte ou de 

dommages matériels aux bâtiments, au contenu 
et aux effets personnels. 

• Perte de revenu d'entreprise et dépenses 
supplémentaires 

 
BRIS DE MACHINES (BRIS D'ÉQUIPEMENTS) 
 
• Perte résultant d'un bris d’équipements sur les 

lieux (dommage à la propriété, revenu 
d'entreprise et autres frais supplémentaires) 

  
CRIME 
• Employés malhonnêtes (fraude), perte d'argent 

à l'intérieur et l'extérieur des locaux, mandat-
poste et fausse monnaie, faux dépôts, 
falsification de chèques entrants, falsification de 
cartes de crédit et fraude informatique. 

 
ASSURANCE DE RESPONSABILITÉ CIVILE 
• Lésions et dommages corporels, dommages à la 

propriété 
• Produits et travaux terminés 
• Erreurs et omissions 
• Responsabilité des locataires 
• Automobile des non-propriétaires 
• Responsabilité pour avantages sociaux 
• Compensation volontaire 
• Frais médicaux 
• Couvertures contractuelles 
 
COUVERTURE 
• Limites supérieures disponibles 
 
RESPONSABILITÉ DES ADMINISTRATEURS ET 
DIRIGEANTS 
• Des actes présumés illicites par des 

administrateurs, dirigeants et employés 
• Réclamations 


